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±4 faire fur la Riviere de Lhers, dans différentes
parties du Gardtage.
ESDITS Ouvrages confident principa*
lement au recreufement & élargiffement
du lit de ladite Riviere dans les fufdites
parties , au déblai des ancienes berges ou

levées de chaque bord, pour élargir les nou-

velles Banquettes -, en outre à la démolition
entière des débris ou anciens vertiges de la

chauffée du Moulin de M. Davifard , au-deffous du Pont de
Lasbordes, & au recreufement & élargiffement d’une Nauze,
fituée dans le Terroir de la Ville, le long de la chauffée du
Pont de Montaudran -, enfin au débouchement des arches &
lunes dudit Pont & de ladite chauffée.

Pour mener par ordre lefdits Ouvrages, on commencera au

Pont de Lasbordes, en remontant vers celui de Montaudran ,

jufques à l’extrémité du Gardiage, qui fe termine près du
débouchement ou confluant de la Rigole de Madron dans
Lhers.

On profitera du temps où le lit de la Riviere fera à fec ,
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pour la démolition clés relies de la chauffée de l’ancien Moulin
de M. Davifard ; les matériaux quelconques qui en provien-
dront, appartiendront à l’Entrepreneur , & lui tiendront lieu

de paiement.
Comme on ne fçauroit fe promettre que le recreufement &

élargiffement du lit de ladite Riviere foient finis jufques au

Pont de Montaudran , avant la première crue d’eau , & qu’il
efi; effentiel & très-intéreffant pour les Propriétaires des Preds
riverains &voifins dudit Pont, que les eaux ayent un débou-
chélibre , ilparoit non-feülementde convenance, mais même

de néceffxté, que la Nauze fufdite qui borde la chauffée dudit
Pont foit recreufée & élargie avant toute œuvre , & les arches
& lunes dudit Pont & chauffée débouchées.

On mènera donc de front a^ec les autres Ouvrages le

recreufement & élargiffement de ladite Nauze , ainfi que le

débouchement defdites arches & lunes , jufques au niveau

acluel de la bafe de la Riviere, fauf à approfondir & continuer
cette partie lorfque le nouveau recreufement de Lhers fera

parvenu au débouché de ladite Nauze.
Elle aura une toife de largeur à fa bafe , & la couche des

talus , de part & d’autre , d’un fur un, ou pied par pied • les
terres provenant defdits recreufemens, élargiffemens & dé-
bouchemens defdites arches & lunes feront portées dans le

Vacant ou Communal de la Ville qui confronte ladite Nauze,
à une toife au moins de ditlance de fon bord , & régalées en

la maniéré qui fera indiquée à l’Entrepreneur par le Direc-
leur de l’Ouvrage.

Le lit de la Riviere fufdite^aura dans toute l’étendue du

Gardiage cbdeffus énoncé, n-üiu "Tuifts de largeur à fa bafe ,

& la couche des talus de part & d’autre d’un fur un , ou pied
par pied.

Le niveau de pente de ladite bafe fera fixé par les mêmes

reperes ou points principaux , pris fous les intrados des
Ponts de Lasbordes, de Montaudran & de Labege, tels qu’ils
furent déterminés & arrêtés par les nivellemens faits en 1749



cl reconnus par les Vérifications de 1753 & 1755, d’où iî
confie que la profondeur fous l'intrados du Pont de Lasbor-
des devoir être de douze pieds fix pouces ; celle du Pont de
Montaudran , pareillement de douze pieds fix pouces, & celle
du Pont de Labege , de douze pieds fept pouces.

Les profondeurs actuelles fous lefdits Ponts fe trouvent
être de feize pieds neuf pouces fous le Pont de Lasbordes ,

de neuf pieds fix pouces lous celui de Montaudran,& de neuf
pieds trois pouces fous celui de Labege ; en forte qu’il s’eft
fait un recreufement fous le Pont de Lasbordes de trois pieds
trois pouces de profondeur au-defTous de fon repere, fur en-

viron trois cens quatre vingt-cinq toifes de longueur au-

deffus dudit Pont, en diminuant en pente infenfible & pref-
que réglée : ce recreufement a été opéré ou produit parla
feule action des eaux depuis la démolition de la chauffée de M.
Davifard j il difpenfera de recreufer de nouveau cette partie ;
on ne s’occupera que de l’élargir, & déblayer les vielles ber-

ges ou levées, comme dans les autres parties, pour faire de
nouvelles banquettes de deux toifes de largeur , de niveau
avec les terres ou preds riverains.

Les nouvelles levées qui feront formées par les terres des
déblais défaites banquettes, ne pourront être élevées que d’une
toife au-deffus du niveau defdites terres ou preds , & les talus
defdites levées auront la couche de deux fur un de chaque
côté \ on aura foin de régaler les terres du deffus defdites
levées , & d’unir celles du talus du côté de la banquette, de
maniéré qu’elles ne puiffent pas fe détacher & rouler dans le
lit, de la Riviere.

Ce fera donc à ladite diftance de trois cens quatre-vingts-
cinq toifes du Pont de Lasbordes, en remontant, que com-

mencera le recreufement du lit de ladite Riviere • il fera con-

duit à niveau de pente réglée depuis ce point jufques au Pont
de Montaudran , à douze pieds fix pouces au-deffous de l’in-
trados dudit Pont, qui n’a actuellement que neuf pieds fix

pouces ; en forte qu’il y aura trois pieds, fix pouces de recreu-

fement à faire fous ledit Pont.
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On travaillera aux élargiffemens en même-temps qu'aux

recreufemens, & fuccefïivement aux déblais des Berges, pour
former les nouvelles Banquettes, le tout en la même maniéré

& fur les mêmes dimenfions qui ont été ci-deffus fixées.
Cette première partie d’ouvrage étant parvenue jufques au

Pont de Montaudran , on reprendra le recreufement & élar-

giffement de la Nauze fufdite le long de la chauffée dudit
Pont , de même que le débouchement des arches & lunes,
pour faire raccorder le tout avec la nouvelle profondeur du
lit de la Riviere.

On continuera , fans interruption , la fécondé partie def-
dits Ouvrages , depuis le Pont de Montaudran jufques à

l’extrémité du Gardiage , en remontant vers le Pont de Labe-

ge. On obfervera dans cette partie , comme dans la précé-
dente , d’établir & conduire la bafe de la Riviere fur un ni-

veau de pente réglé & fixé par deux reperes, l’un au Pont de

Montaudran, à douze pieds fix pouces au-deffous de fon intra-

dos, & l'autre au Pont de Labege , à onze pieds fept pouces
au-deffous de fon intrados.

Le lit de la Riviere aura dans cette partie , comme dans la

précédente, trois toifes de largeur à fa bafe , & la couche des

talus de part & d’autre d’un fur un , ou pied par pied , & les

banquettes de chaque côté, avec les nouvelles levées ,en tout

point conformes aux précédentes.
Tous les fufdits Ouvrages feront adjugés à la toife cube, .

en les diftinguant en trois différens Articles} fçavoir ,

La toife cube des déblais à faire en général dans le lit de

V . s, JLhers, pour le recreufer ou pour l’élargir , de quelque na-

^ufe q Lle foit le fond de ladite Riviere , foit de terre , de ggravier
u de roc , le fort portant le foible , à

La toife cube des déblais des vieilles lévées pour former
les nouvelles banquettes , de même , à

La toi feCU.be des déplais dp ln Nhir^ltn do In frfHwpagqp ,

ainfi que des arches & lunestlu Poirrfe Ghauffée de Mûjitau-
dnn ! dr mrmn r

'

Le tout toifé fur les déblais.



Et pour éviter les doubles emplois & les contellations qui
pourroient furvenir à raifon des toifés, on obferve d’avance
ce qui fuit :

i°.Que les terres provenant des déblais des recreufemens &
élargiffemens du lit de la Riviere fur toute l’étendue fufdite ,

feront portées tout d’un coup à deux toifes au-delà de l’extré-
mité fupérieure du talus du nouveau bord de ladite Riviere ,

c’eft-à-dire , au-delà des nouvelles banquettes, auxquelles on

doit donner deux toifes de largeur • en forte que le toifé du
déblai des vieilles banquettes ou berges ne fera pris que fur
les terres fermes & non jectifTes, au-delà du talus du nouveau

bord.
2°. Que l’Entrepreneur fera tenu de laiffer dans chaque

chantier , comme il e(l d’ufage , les témoins nécelfaires pour
en pouvoir prendre le toifé, dont le nombre & l’emplace-
ment fera fixé par le Directeur de l'Ouvrage.

3°. Qu’attendu que lefdits Ouvrages font d’une nature à ne

pouvoir être faits que par parties ou chantiers, chacune def-
dites parties fera menée fans interruption à fon point de per-
fection , conformément au Devis & indication du Directeur,
qui en prendra le toifé , & l’Entrepreneur enlevera de fuite
les témoins ; ce qui étant fait, il fera tenu d’entretenir à fes
frâix & dépens ladite partie d’Ouvrage toifée, & ainfi de fuite
des autres à fur & mefure qu’elles feront finies , non-feule-
ment jufques à la réception finale d’Ouvrages , mais même

jufques au temps qui lui fera fixé pour l’entretien pendant
l’an & jour , félon l’ufage *, de maniéré que fi après les toifés
defdits Ouvrages, foit par parties, foit en total, il furvenoit
des dépôts , éboulemens ou dégradations par crues d’eau,
pluies, mauvais temps , ou autres évenemens généralement
quelconques, ledit Entrepreneur fera garant & refponfable
de tout jufques au terme fixé pour ledit entretien , & fera tenu

de réparer toutes fortes de dégradations, fans pouvoir rien
demander, ni à titre de paiement, ni à titre cl indemnité oü)

gratification.
Auquel effet, pour fixer à demeure le niveau de pente de la
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bafe de ladite Riviere , & de maniéré à pouvoir procéder à la

réception finale des nouveaux Ouvrages faits fur ladite Ri-

viere, qu’il y ait de l’eau ou non , & veiller dans les fuites à fon
entretien , il fera fourni & pofé par le même Entrepreneur
des témoins en pierre de taille de cinquante en cinquante toi-
fes , lorfque les parties feront longues, obfervant d’en pofer
un à chaque extrémité defdites parties , quand même elles ne

porteroient pas les cinquante toifes de longueur } il n’y aura

qu’au Pont de Montaudran où il ne fera pas néceflaire d’en

mettre, parce qu’il fert lui-même de témoin invariable.
Lefdits témoins feront de pierre de Carcalfonne,d’un grain

bien uni, ils auront trois pieds de longueur , un pied de lar-

geur & huit pouces d’épaifleur * on cifellera fur chacun en gros
caractères ,

GARD IA GE DE TOU LOU SE
Sl en plus petit ces mots : la ba\e du lit de la Riviere doit
être à pieds pouces au-dejfous du pare-
ment de tête du préfent témoin. Par ce moyen, lorfque l’on
voudra reconnoitre l’état du lit de la Riviere lors de la récep-
tion des Ouvrages, ou dans toute autre occafion , on pourra
reconnoitre aifément s’il s’eft fait des comblemens ou recreu-

femens en partant dudit témoin , & rapportant en deffous la
mefure ou profondeur qui y efl cottée -, on évitera par-là les

fraudes qui ne fe font que trop fouvent dans les Ouvrages de
cette efpece , en jettant les terres dans l’eau -, & c’elt ce qu’on
ne pourra pas faire en prenant ce dernier parti, parce que les
terres que l’on ietteroit dans l’eau formeroient autant de dé-

pots qui feroient découverts lors de la réception des Ouvra-

ges , & les Entrepreneurs feroient tenus de les enlever pour
perfectionner leur entreprife dans toutes les réglés de l’Art,
& conformément au préfent Devis , faute de quoi leurs Ou-

vrages ne feront pas reçus.
Lefdits témoins de pierre feront placés fur les banquettes

au pied du talus, ils feront enfoncés de deux pieds dans la

terre , & fortiront d’un pied au-deffus du niveau des banquet-
tes j cet excédant fera taillante des quatre faces & par delfus,



& la partie enfoncée dans la terre fera brutte ; ils feront four- 2/t/>
nis & pofés, comme il a été déjà dit précédemment, par l’En-
trepreneur à tant par piece, ainfi qu'il lui fera adjugé.

Tous les fufdits Ouvrages, à la charge de la Ville , devant
être faits de concert avec ceux du Diocefe, l’Entrepreneur de
la Ville fera tenu de faire toutes les diligences néceffaires &
poflibles pour fuivre à proportion celui du Diocefe , comme

auffi ce dernier en fera de même de fon côté , pour ne pas fe
retarder les uns les autres. Et attendu qu’il y a des parties
mitoyennes où les deux Entrepreneurs fe trouveront enfem-
ble , ils fe comporteront de maniéré à n’avoir aucune difpute
entre eux qui puiffe occafionner du retardement à l’Ouvrage ,

dans lequel cas, fans autre forme , il feroit mis des Ouvriers
à leurs fraix & dépens.

Et comme l’on ne fçauroit donner un terme fixe, à caufe des
êvenemens qui peuvent furvenir , foit par crues d’eau, foit
par mauvais temps , la Ville pourra exiger de fon Entre-
preneur, & même le forcer à lui fournir la quantité d’Ou-
vriers qu’elle jugera néceffaires pour l’avancement de l’Ou-
vrage , qui fe commencera dès le lendemain de la paffation
du Bail , & fera continué fans interruption, fous quelque pré-
texte que ce puiffe être , fauf crues d’eau & mauvais temps.

L’Entrepreneur fera tenu de donner bonnes & fuffifantes
Cautions ; & au cas il prenne avec lui des Affociés, ou qu’il
fous-traite avec des fous-Entrepreneurs, la Ville ne reconnox-

tra jamais que le premier Entrepreneur & fa Caution, contre

lefquels elle fe réferve , comme elle eft en droit de prétendre ,

tout recours & contrainte , même par corps, dans quelque,
cas que ce puiffe être intéreffant ladite entreprife.

Quant aux paiemens, ils ne feront faits qu’à fur & mcfure
d’Ouvrage, furies toifés & certificats de l’Ingénieur delà
Ville , Directeur defdits Ouvrages , qui obfervera de retenir à
chacun defdits Certificats un quart du montant de l’Ouvrage
fait-, en forte que laVille aura toujours vers elle, comme pour
plus fure Caution , un quart du montant de l’entreprife, dont
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elle payera la moitié, qui fera un huitième , après l’entiere

perfection & réception , & l’autre huitième après l’année
d’entretien.

Le préfent Devis fait & dreffé par nous Ingénieur & Di-
recteur des Travaux publics de la préfente Ville & Gardiage,
fouffigné. A Touloufe, ce 20 Octobre 1764 , H a R D Y.

Vu au Conhlloire, le 22 Octobre i764,DAVID DE
BEAUDR 1 GUE, Capitoul.

A TOULOUSE,
De l’Imprimerie de la Veuve de Me Bernard PiJON,

Avocat, Seul Imprimeur du Roi & de la Ville.


